
Vers une division du Grand Nord
canadien en trois territoires

Le gouvernement fédéral accepte le
principe de la division des Territoires-du-
Nord-Ouest, si la majorité des résidants
des Territoires est en faveur de cette
démarche.

Au préalable, précise-t-on cependant, il
faudra régler les revendications foncières
présentées par les autochtones et obtenir
un consensus de la population sur le tracé
des limites territoriales et sur la réparti-
tion des pouvoirs entre les autorités terri-
toriales, régionales et locales.

Actuellement, le Canada a deux
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de de tenir un référendum sur la ques-
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aeux parties ou plus.
En 1979, l'Assemblée législative des

Territoires a créé un Comité spécial
de l'unité, chargé de trouver les moyens
d'en arriver à un consensus. Le rap-
port du Comité, renfermant une ad-
hésion de principe à la division, a été

Le 14 avril 1982, 51 p. cent des élec-
teurs ont répondu par voie de scrutin à la
question suivante: "Pensez-vous qu'il
faudrait diviser les Territoires-du-Nord-
Ouest?" De ce nombre, 56 p. cent ont
répondu de façon positive.

A la lumière des résultats, l'Assemblée
législative a demandé au gouvernement du
Canada de diviser les Territoires-du-Nord-

- contrôle plus rigoureux aux points
d'entrée et mesures d'exécution plus
strictes de la Loi pour empêcher l'aug-
mentation du nombre d'illégaux.

Etant donné le manque de données
précises en la matière, le Conseil n'a pu
établir précisément le nombre d'immi-
grants illégaux se trouvant au Canada; il
estime toutefois qu'il y en aurait 200 000.

Le Conseil consultatif canadien de
l'emploi et de l'immigration est un orga-
nisme indépendant établi par le Parlement
pour renseigner le ministre de l'Emploi et
de l'immigration sur toutes les questions
relevant de sa compétence. Il se compose
de représentants du secteur privé. Le tiers
des membres est nommé après des con-
sultations auprès d'organisations repré-
sentatives des employeurs et le deuxième
tiers après des consultations auprès des
organisations représentatives des tra-

Ouest et de créer un nouveau
dans l'Arctique de l'Est.

Gouvernements responsables
La faible densité de la population,
l'immensité des territoires, le sous-
développement et les limites de l'écono-
mie empêchent pour l'instant la recon-
naissance d'un statut provincial.

Cependant, le gouvernement fédéral 3
réitéré son engagement d'instaurer uP
gouvernement responsable dans les deux
territoires en annonçant de nouvelles dis'
positions qui serviront d'assise à l'évolu'
tion politique à venir.

La Loi sur le Yukon qui sera modifiée
dès le règlement des revendications d&
autochtones viendra entériner les mesure5
déjà prises en vue d'instituer un gouverne,
ment responsable au Yukon. Il faudre
trouver une réponse à la question de IÎ
division avant de faire de même dans lW
Territoires-du-Nord-Ouest.

Afin de renforcer les pouvoirs des gou
vernements des territoires et de les aider
défrayer les coûts de l'exploitation de!
ressources, le gouvernement fédéral s'e
engagé à leur verser des sommes laissées
leur discrétion et à préparer des proposi
tions à ce sujet.

"L'évolution de la notion d'autodéter
mination dans le Nord au cours de lý
dernière décennie avait suscité l'enthou
siasme de la population locale. Je part8g
avec les habitants du Nord la fierté qu'il
tirent de ces réalisations. La nation cans
dienne ne pourrait qu'en bénéficier",
déclaré le ministre des Affaires indienne
et du Nord canadien, M. John Munro.


